COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
EN SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU MARDI 28 JUILLET 2009.

------------------------


Le Conseil Municipal s’est réuni en séance plénière publique le Mardi 28 Juillet 2009, dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de :


M. Bertrand BONNEVAL, M. Mickaël DECOUTURE, Mlle Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Daniel HOIRET, M. Pierre POURCHEL, Mme Annick HENACHE, M. Joël HERMEL, M. Hubert CAGNARD.


Absent excusé : M. Bernard ROBIDA.


Assistent également à la réunion : Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M. Gérard MAGERE, Adjoint technique.


Les auditeurs sont : Mme CUVILLIER, Mlle DECOCK, M. DUTOIT, M. HENACHE, M. JAMES, M. THIBAUT.


La convocation a été adressée aux Elus le 22 Juillet 2009 et est parue dans le Courrier Picard du 24 Juillet 2009.

( DELEGATION DE VOTE :


M. Pierre PINCHON donne pouvoir à M. THIEFAINE et M. Michel COLSON à M. HOIRET.

( DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE :


Mlle Dominique FIRMIN se propose.


Monsieur le Maire, après les salutations, demande une minute de silence en hommage à MM. GAMBET et ISAMBART.


Il apporte ensuite une information complémentaire à l’ordre du jour initial concernant la remise gracieuse des pénalités de retard accordée par la Trésorerie de Doullens à l’OPAC, concernant les maisons de la rue de Saveuse.

Les 4 points de l’ordre du jour ne seront pas suivie de la parole donnée aux auditeurs.

( DELIBERATIONS :

- Concernant l’avenant décidé sous le mandat précédent relatif à la fourniture et pose d’une corniche pour cacher les réseaux eaux et assainissement le long du pont, par l’entreprise DEHE Construction, le devis d’un montant de 18 714,46 € HT (TVA 19,6 %) doit être approuvé par le présent Conseil. Il s’agit d’un coffret technique en alu pour cacher les tuyaux.


Accord unanime du Conseil Municipal.

- Concernant la contribution des communes de résidence aux frais de scolarisation des enfants fréquentant une école privée dans une autre commune (art. L 442-5 du Code de l’Education), Monsieur le Maire explique que 8 jeunes Dreuillois sont actuellement scolarisés dans le privé et le montant total des sommes réclamées par chacune des écoles (Ste Famille, Ste Clothilde, St Martin, St Jacques et la Providence) s’élève à 3 596,16 € TTC. Il convient de signaler que cette somme actuellement réclamée n’a pas été prévue au budget.

Rappel est fait du coût des fournitures (400 €) et de l’étude surveillée (600 €) de l’école publique de Dreuil.


Vote du Conseil Municipal : 7 pour – 3 abstentions et 1 contre.

- Remboursement à Monsieur le Maire du coût des entrées au Parc Astérix lors de la sortie du centre aéré. En effet, le bon administratif n’ayant pas été envoyé dans les administrations concernées, l’entrée au parc n’a été possible qu’avec le règlement avancé sur place par Monsieur THIEFAINE, soit la somme de 886,30 € TTC.

Vote unanime du Conseil Municipal.

- Taxe d’urbanisme : remise gracieuse des pénalités de retard sur la taxe d’urbanisme d’une montant de 248 €.

( DROITS DE PREEMPTION : pour des propriétés sises :

- 149 Rue Octavie Duchellier, appartenant à M. et Mme Jacques MALASSIS,

- 40 Avenue Pierre & Marie Curie, appartenant à M. et Mme Jacques GRIVELET.


Le Conseil Municipal n’exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.


Monsieur le Maire lève la séance à 21 H 30.

